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OBJECTIF N°1 : UNE COMMUNE QUI ÉCOUTE SES CITOYENS 
 

PROPOSITION 1 : Une concertation citoyenne pour chaque grand projet 

communal 
Chaque année, avec le soutien de la Wallonie, la ville de Soignies peut réaliser des travaux 

d’investissements pour un montant total de 3 à 5 millions d’euros. Une partie de ces travaux concerne 

le réaménagement de rues, de places ou d’espaces publics. Trop souvent, certains aménagements sont 

mal compris ou ne tiennent pas suffisamment compte des besoins des habitants d’un quartier, de ses 

associations ou activités économiques. Nous voulons faire le pari de l’intelligence citoyenne pour 

améliorer les grands travaux communaux. 

Nous proposons que les personnes qui sont concernées par ces travaux soient associés le plus tôt 

possible à la préparation du projet. Pour chaque investissement communal important de + de 200.000 

€ hors TVA, nous organiserons une « concertation citoyenne » en  5 étapes : 

1. Réunir toutes les personnes concernées (habitants du quartier, utilisateurs du lieu, etc.) pour 

définir ensemble les besoins du quartier/village par rapport au projet, 

2. Désigner le bureau d’architecte qui va préparer le projet sur base des besoins définis, 

3. Créer un comité d’accompagnement citoyen (4 à 6 personnes) qui vont veiller au respect des 

besoins identifiés, 

4. Présenter en réunion publique le projet avant de l’adopter définitivement et de lancer le 

marché public d’exécution des travaux, 

5. Informer régulièrement les riverains de l’évolution du chantier. 

Comment ? Pour les premiers chantiers, la ville devra se faire accompagner par un expert spécialisé 

pour mettre en place cette méthode participative de préparation d’un projet. Ensuite, les agents 

communaux seront formés à cette nouvelle méthode, qui doit rester souple et sans surcharge 

administrative. Le surcoût budgétaire pour la commune restera donc limité mais les projets gagneront 

en qualité (et éviteront de devoir corriger certains travaux inutiles) 

 

PROPOSITION 2 : Un budget citoyen 
Nous sommes convaincus que beaucoup de petites choses pourraient améliorer notre commune et 

que beaucoup de citoyens, comités de quartier ou associations locales ont des idées et propositions 

positives et intéressantes. 

Nous proposons que sur les 6 ans de la législature communale, la commune réserve une part de 5% de 

son budget d’investissements (soit environ 1 million d’euros) pour soutenir la réalisation de projets 

concrets proposés par des citoyens ou associations.  

Comment ? : 

1. La ville lancerait durant les 6 ans, 4 à 5 appels à projets sur un thème ( ex : propreté publique, 

sécurité routière, vivre ensemble,…) et en définissant les critères de sélection (parmi ces 

critères, il y aura celui d’une implication citoyenne dans sa mise en place ou son 

fonctionnement); 

2. Toutes les personnes ou groupes qui auraient des idées seraient invités à les présenter lors 

d’une réunion citoyenne afin de construire ensemble un ou plusieurs projets concrets 
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3. Sur base de critères de sélection (annoncés lors de l’appel à projet), un panel de citoyens (tiré 

au sort) classe les projets et permet de définir ceux qui pourront être financés. 

 

PROPOSITION 3 : Une Maison des Associations 
Notre ville a la chance d’avoir beaucoup d’associations très actives qui organisent de nombreuses 

activités dans les domaines les plus divers. Certaines ont local, d’autres n’en disposent ou celui-ci n’est 

pas adapté à toutes leurs réunions ou activités.  

Nous proposons de créer une Maison des Associations, localisée au centre-ville de Soignies, qui doit 

permettra de répondre au mieux aux besoins des associations sonégiennes afin qu’elles puissent 

développer pleinement leurs projets (salles de réunions de différentes tailles). 

Comment ? Il s’agira d’un investissement communal de 1 à 2 millions d’euros qui sera aussi l’occasion 

de développer de façon exemplaire au niveau environnemental (bâtiment passif sans émission de CO2, 

réutilisation eau de pluie, équipé pour une gestion zéro déchet, etc.), ce qui permettra de solliciter des 

soutiens financiers régionaux pour cet engagement).  

 

PROPOSITION 4 : Une permanence communale dans chaque village 
Même si internet s’est largement développé et permet de faciliter l’accès à l’information, cela ne 

remplace pas le contact humain direct. Les services publics doivent rester au contact des citoyens, 

notamment ceux qui ont plus de difficultés à se déplacer. 

Nous proposons d’organiser chaque semaine une permanence des services communaux dans chaque 

village de notre entité. Il s’agirait d’un guichet général d’information et d’accès aux services publics 

(non seulement communaux, mais également avec les autres services publics : CPAS, Hygea, mais 

aussi relais vers les services de la Région wallonne et les Services publics fédéraux).  

Comment ?  A heures fixes, chaque semaine, un agent communal sera présent dans le locaux de la 

maison de village, l’ancienne maison communale ou autre local public disponible (et spécifiquement 

aménagé). Un groupe de fonctionnaires spécialement formés à cet accueil de 1ère ligne participerait à 

ce nouveau service communal. 
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OBJECTIF N°2 : UNE COMMUNE QUI RESPIRE 
 

PROPOSITION 5 : Un nouveau plan de mobilité pour Soignies 
L’actuel plan communal de mobilité date de 2003. Il est aujourd’hui complètement dépassé et 

inadapté aux besoins de l’entité sonégienne (le contournement Nord a été réalisé, les parkings autour 

de la gare sont saturés, la ville s’est étendue, les solutions de mobilité douce facile et sécurisées 

manquent, un transit excessif dans certains villages ou quartiers…). 

Nous avons donc besoin d’un nouveau plan d’ensemble, cohérent et réfléchi, donnant de l’air à notre 

ville, confortant l’accessibilité aux commerces du centre, sécurisant les traversées du boulevard tout 

en gardant la fluidité du trafic et réfléchissant aux solutions innovantes pour détourner le trafic de 

transit de notre ville. Nous proposons de lancer sans délai l’étude pour établir un nouveau plan de 

mobilité à Soignies : il devrait notamment fixer les priorités de cheminements vélos sécurisé, traiter la 

sécurisation du boulevard et de ses carrefours, examiner la faisabilité de poursuivre ou non le 

contournement de Soignies (liaison entre la route des ronds-points et la chaussée de Mons pour éviter 

le goulot du viaduc), réexaminer la politique du stationnement, … Ce nouveau plan de mobilité devrait 

se construire en s’appuyant également sur l’expertise de la Commission communale d’aménagement 

du territoire et de mobilité (CCATM). 

Comment ? La Wallonie finance les plans communaux de mobilité et pourrait encadrer la démarche 

communale qui devra se réaliser avec un comité de pilotage associant des représentants des 

différents usagers et impliquer de larges concertations citoyennes. 

 

PROPOSITION 6 : Un programme de rénovation des routes et trottoirs  
Pour se déplacer à Soignies, dans les campagnes ou en ville, à pied, à vélo ou en voiture, il faut 

quelquefois slalomer entre les nids de poules ou faire attention aux pièges du trottoir. Bien sûr notre 

commune compte plus de 400 km de routes communales et plusieurs dizaines de km de trottoirs. Tout 

cela nécessite des investissements conséquents. En 2012, le coût de remise en état des voiries 

communales avait été estimé à environ 32 millions d’euros. En 6 ans, c’est 8 à 10 millions qui ont été 

investis. Mais nous proposons d’aller plus loin et de renforcer ce budget « routes et trottoirs » et de 

mettre en place un programme de rénovation et d’investissements sur 6 ans afin de déterminer les 

priorités d’investissements en se basant sur des critères objectifs : sécurité des usagers et riverains, 

importance de la voirie et confort des usagers. 

Comment ? Les technologies actuelles permettent d’établir un état des lieux précis de chaque voirie, de 

son état d’usure, de sa fréquentation, et de l’évolution de ces détériorations (plus on traîne à réparer, 

plus cela coûtera cher). Sur base de cet état des lieux, une priorisation des travaux pourra être établie 

et annuellement mise à jour. Avec un tel tableau de bord, les services communaux pourront anticiper 

au mieux les dossiers et permettre ainsi de bénéficier à 100% des subsides régionaux (cela ne fut pas 

lors de la période 2012-2018). L’organisation des chantiers pourra aussi être améliorée par rapport aux 

riverains et commerces concernés (meilleure prévisibilité). 

Et pour l’entretien courant ? Complémentairement, nous proposons aussi d’utiliser l’application 

« Betterstreet » à Soignies pour permettre à chaque citoyen de signaler les problèmes ponctuels de 
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voirie : nid de poule, dalle de trottoir bancale ou pavé manquant, etc. Chaque année, nous proposons 

également de réserver 500.000 euros pour de l’entretien préventif des voiries communales. 

 

PROPOSITION 7 : Des itinéraires « vélo en toute sécurité »  
Notre commune ne connaît que quelques kilomètres de pistes cyclables et encore moins en site propre 

et donc sécurisé. Voici 2 ans, une signalisation d’itinéraire vélos a été installées mais elle ne garantit 

aucunement des chemins sûrs pour les cyclistes. Nous proposons donc d’établir un plan de maillage 

vélo permettant de relier les quartiers et les villages de Soignies de façon établir un véritable maillage 

vélo sécurisé.  

Comment ? Chaque année, sur base du plan établi, un ou plusieurs tronçons seraient aménagés ou 

réalisés. Notre commune dispose de nombreux sentiers, quelque fois oubliés, qui permettraient de 

créer ces itinéraires sécurisés. Lorsque ces sentiers ne peuvent pas être utilisés, ce sont des 

aménagements de voiries qui devront être effectués. L’objectif est de pouvoir établir un réseau sécurisé 

complet sur le territoire de Soignies en 10 ans. 

 

PROPOSITION 8 : Faciliter le stationnement dans et autour de la ville  
Le centre-ville de Soignies ne manque pas de pôles d’intérêts : écoles, banques, poste, commerces, 

Horeca, gare… Ces attraits, couplés au développement d’immeubles à appartement au centre-ville, ont 

généré progressivement une pression très forte sur le parking en ville. Les réponses ont été 

l’instauration de parkings payants à la durée, la mise en sens unique de plusieurs rues (pour permettre 

le parking des 2 côtés), l’extension progressive de la zone bleue et la création d’un unique parking de 

délestage (La Salamandre, à côté de l’Athénée).  

Nous proposons d’augmenter le nombre de places gratuites de parking autour du centre-ville pour 

donner plus d’air à notre ville, permettre un accès facile aux commerces et services du centre, et assurer 

aux habitants une place de parking à proximité de chez eux. Nous proposons également de simplifier 

les règles de parking au centre-ville : elles sont trop compliquées, pas assez claires sur le terrain et leur 

contrôle doit être repris en main par la ville (et non plus sous-traité à une entreprise privée dont le 

service notamment pour les cartes riverains est de qualité insuffisante). 

Comment ? Plusieurs terrains ou espaces sont aujourd’hui inutilisés ou sous-utilisés dans le pourtour 

immédiat de notre ville et permettrait une amélioration de l’offre de parking. Par exemple, le parking 

Brison pourrait être mieux organisé, le parking Durobor pourrait être partagé, le parking BPOST devrait 

pouvoir être réaménagé pour augmenter sa capacité, la liaison entre le parking de la Salamandre et le 

centre pourrait être facilité, etc. Les zones bleues pourraient être identifiées par un marquage au sol 

visible (ligne bleue), le contrôle des places payantes devrait être suspendu sur le temps de midi (inutile 

de prendre un ticket), les places disponibles sur les parkings gratuits pourraient être signalées par un 

affichage électronique, etc.  

 

PROPOSITION 9 : Un bus urbain gratuit  
Pour beaucoup d’habitants de la ville et du quartier des Carrières, il n’existe que peu de solutions de 

bus, sauf à prendre les lignes TEC qui utilisent régulièrement l’axe gare-hôpital via la rue de la station – 

rue neuve. Pour les autres itinéraires, par contre, l’offre est moins régulière ou inexistante (plus aucun 

bus ne dessert le quartier des carrières, par exemple). 
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Nous proposons d’ouvrir une discussion avec les TEC pour la mise en place à Soignies d’un circuit de bus 

urbain (hybride) permettant de relier les principaux points de la ville. L’objectif est de réduire les 

déplacement de voitures en ville (meilleure sécurité, moins de pollution,…) et d’offrir à tous de 

meilleures faciliter pour se déplacer à un coût global moindre. Cette proposition va de pair avec le 

développement de parkings de délestage (qui devront être efficacement desservis par ce bus urbain) et 

avec le développement d’une offre de services de voitures partagées.  

Comment ? Dans le cadre du nouveau plan communal de mobilité (voir proposition 5), une étude 

spécifique de faisabilité devrait être réalisée pour répondre aux questions techniques et financières. 

Quelle capacité du bus ? Quels aménagements de quais et abris,… ? Quel itinéraire ? (Par exemple : 

Place verte – Piscine – Gare – St François - Place Wauters – Place du jeu de balle – Hôpital – Boulevards 

– Place Verte). Quelles périodes de circulation pour être efficace ? Quels coûts ? Sur base de ces 

paramètres et des négociations avec les TEC, nous proposons le lancement d’une phase test de 1 an. 

 

PROPOSITION 10 : Des voitures partagées 
Nos besoins en mobilité évoluent : pour certaines personnes, il n’est pas nécessaire d’avoir chaque jour 

une voiture à disposition, dans d’autres cas, les besoins sont plus importants, mais de façon ponctuelle. 

Nous proposons de développer à Soignies, un ou plusieurs services de voitures partagées. L’objectif est 

de rendre accessible à un moindre coût l’utilisation d’une voiture adaptée aux différents besoins des 

usagers et familles (plutôt que d’acheter une voiture ou une 2ème, ou une 3ème….) mais également de 

réduire le nombre global de voitures présentes dans l’espace public, ce qui réduit d’autant les besoins 

de places de parking. Les études récentes établissent que chaque voiture partagée libère 9 places de 

parking (https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/enquete-nationale-autopartage-

ena1bis-2017-synthese_v1.pdf ) 

Comment ? La ville de Soignies lancerait un appel d’offre pour accueillir une entreprise qui 

développerait une offre de service de « car-sharing ». La ville faciliterait ainsi l’implantation de ce service 

à Soignies et en soutiendrait la promotion. Complémentairement, le développement de nouveaux 

espaces réservés aux diverses formules possibles de voitures partagées serait prévu pour tous les 

nouveaux projets immobiliers d’importance (via un règlement communal spécifique). Le coût de la 

mesure serait donc limité pour la commune (soutien financier pendant la période de lancement, 

promotion via les outils communaux, aménagements de quelques places réservées). 

 

 

  

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/enquete-nationale-autopartage-ena1bis-2017-synthese_v1.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/enquete-nationale-autopartage-ena1bis-2017-synthese_v1.pdf
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OBJECTIF N°3 : UNE COMMUNE QUI SOUTIENT L’ÉCONOMIE LOCALE 
 

PROPOSITION 11 : Un Centre d’entreprises et un hôtel d’affaires sur notre zoning  
L’actuel zoning IDEA contient un hall-relais composé de 3 modules de 280 à 320 m² réservé à des 

grossistes ou des entreprises de petite fabrication. C’est un outil qui mériterait d’être complété par un 

véritable « centre d’entreprise », sur le modèle de La Lanterne à Enghien ou de la Maison de l’Entreprise 

à Mons.  

Nous proposons de créer un « centre d’entreprises » sur notre nouveau zoning permettant à des 

entrepreneurs d’y louer des espaces bureaux, salles de réunion, de vidéoconférences, etc. afin de 

faciliter la création et le développement de nouvelles entreprises à Soignies. 

Quant aux entreprises déjà présentes sur le zoning, elles recherchent souvent des services hôteliers à 

proximité immédiate pour organiser leurs réunions de travail, des séminaires ou encore accueillir des 

visiteurs pendant quelques jours. Nous proposons d’identifier rapidement un terrain du zoning pour y 

attirer un investisseur hôtelier privé et d’y développer des services business ainsi que le logement et les 

commodités pour l’accueil notamment  des chauffeurs de camions. La création d’un hôtel génère de 

nombreux emplois directs et indirects locaux (voir les hôtels sur les zonings de Ghislenghien, Mons, Le 

Roeulx,…). 

 

Comment ?  Comme à Enghien, La Louvière ou Mons, ce type d’infrastructures pourra bénéficier d’un 

important soutien de la Wallonie et de l’Europe (fonds de développement régional 2021-2027). La 

préparation d’un dossier doit impliquer un partenariat entre la ville et l’intercommunale de 

développement économique IDEA. 

La Lanterne (à Enghien)  

« Avec 24 espaces de bureaux meublés et modulables, ses salles de réunion (525 m2) équipées pour répondre aux 

besoins des entreprises, le centre se destine avant tout aux jeunes entreprises innovantes ou en création. LA 

LANTERNE propose un large éventail de services – secrétariat et accueil centralisés, téléphonie VOIP, connexion 

fibre optique très haut débit… – pour un loyer attractif. » 

Pour attirer un investisseur pour l’hôtel d’affaires, nous proposons de solliciter l’expertise du centre 

d’ingénierie touristique de la Wallonie (CITW) qui finance des études de faisabilité pour des projets tels 

que l’implantation d’un nouvel hôtel. Le zoning de Soignies est intéressant pour ce type de projet privé 

car il est aussi idéalement situé à la croisée de grands axes routiers. Le CITW peut également faciliter 

les contacts avec de potentiels investisseurs privés et pour l’obtention des subsides régionaux. 

Et pour aller plus loin : Pour quelqu’un qui veut lancer son projet d’entreprise, le parcours est 

quelques fois compliqué entre les exigences administratives, les soutiens financiers possibles ou 

encore les conseils et services utiles. Nous proposons de rassembler en un seul lieu les services 

destinés aux entreprises et de les localiser sur le zoning (l’Agence de développement local de Soignies 

mais aussi un point de contact IDEA, et les autres partenaires professionnels concernés tels que 

l’UCM, UNIS, etc.). Ces services existent aujourd’hui tant au sein de la commune que de l’IDEA, ils 

seraient simplement rassemblés sur le zoning, par exemple dans le cadre du futur « centre 

d’entreprises ». 
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PROPOSITION 12 : Moratoire sur les grandes surfaces 
Soignies dispose d’une offre commerciale très large (y compris le projet en cours au Viaduc), mais aussi 

des quartiers et villages où se sont développés quelques petits commerces qui participent activement 

à la vie locale. Afin de préserver ce service et l’emploi existant dans les commerces existant et d’éviter 

le développement de friches commerciales, il importe de ne plus augmenter le nombre de m2 de 

grandes surfaces commerciales à Soignies (et donc s’opposer à toute extension ou création de grandes 

surfaces). Nous proposons donc refuser tout nouveau projet de centre commercial ou d’extension de 

grandes surfaces. L’emploi dans les commerces locaux, quelle qu’en soit la taille, doit être préservé. 

Nous voulons éviter une concurrence excessive qui ne pourra aboutir qu’à la détérioration des 

conditions de travail du personnel ou à l’apparition de friches commerciales (fermeture de grande 

surface sans repreneur).  

Comment ?  Les documents de planification urbanistique et le schéma de développement commercial 

de Soignies seront adaptés en ce sens. 

 

PROPOSITION 13 : Création d’un site internet « Emplois à Soignies » 
Au 31 décembre 2013, il y avait 7.980 salariés qui travaillaient à Soignies. Ce nombre d’emplois, comparé 

au nombre de Sonégiens salariés (8.914) montre qu’il y a de nombreuses entreprises actives sur le 

territoire de Soignies (75% de ces emplois sont privés). Sur la même période toutefois, 1.395 personnes 

habitant Soignies étaient demandeurs d’emploi. 

Nous proposons donc, en concertation avec les fédérations professionnelles et sonégiennes, de mettre 

en place un site WEB qui assurerait la promotion de toutes les offres d’emplois localisées à Soignies. 

Toute entreprise, artisan ou commerçant à Soignies pourrait y déposer ses offres d’emplois (et de 

stage). L’administration communale, du CPAS, notre hôpital et tous les organismes liés à la ville y 

publieront toutes leurs  offres d’emploi (ou de stage). 

Comment ?  Ce service pourrait être mis en place au départ de l’ADL en lien avec la Maison de l’Emploi. 

 

PROPOSITION 14 : Suppression des taxes communales qui nuisent à l’emploi local 
La ville a établi de nombreuses taxes locales qui touchent les entreprises et l’emploi. Certaines taxes 

nous semblent excessives et inutiles. Elles découragent les indépendants et coûtent aussi cher dans leur 

perception par rapport à leur rendement. Nous proposons de simplifier et de réduire ces taxes locales. 

Sont notamment concernées les taxes communales : 

- sur la force motrice : nous proposons d’exonérer les taxes inférieures à 400 euros (voir ci-

dessous), 

- sur les snacks et friteries : nous proposons de la remplacer par un contrat « propreté des 

abords » avec les gérants de ces établissements,  

- les taxis : le taxi est un service utile pour beaucoup de personne qui n’ont pas de voiture, ce 

mode de transport ne doit pas être puni d’une taxe locale, nous proposons sa suppression, 

- les enseignes : nous proposons de fixer des règles favorisant les belles enseignes, respectueuses 

du cadre de vie ; les enseignes qui respecteraient ces règles seraient exonérées. 

 

Exemple : Exonération de la taxe sur la Force motrice pour les petits moteurs :  
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La taxe sur la Force motrice est une taxe sur la puissance des machines détenues par une entreprise (indépendant 

ou société). Elle est aujourd’hui supprimée par la Wallonie pour les nouveaux investissements depuis environs 10 

ans (en contrepartie, la commune reçoit un subside compensatoire de la Région). 

Ne sont donc plus taxés que les appareils plus anciens. Les artisans, commerçants et indépendants sont 

aujourd’hui taxés sur les petits moteurs qu’ils utilisent (frigos, serveurs, trancheuses, petites machines-outils, etc.) 

Cette taxe est aujourd’hui payée par 306 indépendants et entreprises pour des activités réalisées à Soignies. Elle 

rapporte 635.000 euros aux finances communales mais 80% des contribuables sont constitués d’agriculteurs, de 

petits commerçants, d’artisans, de restaurateurs et même de centre d’accueil pour personnes handicapées ou 

seniors. 

Nous proposons de relever le minimum taxable à 400 euros. Autrement dit, ne seraient plus concernées par cette 

taxe tous les indépendants et PME ne disposant que de petits moteurs. La taxe ne concernerait que moins de 100 

entreprises. Les recettes communales baisseraient d’environ 60.000 euros, mais 215 artisans, commerçants et 

agriculteurs ne seraient plus taxés de façon injuste et contreproductive pour l’emploi local. Le travail administratif 

(et son coût pour la commune) en serait également réduit. Au final, l’opération ne coûtera quasiment rien à la 

commune ! 

 

PROPOSITION 15 : Création d’un mini-zoning de la pierre bleue (à côté du Pôle de la 

pierre) 
Depuis 2014, la Wallonie a créé, sur le site historique et classé des Carrières Wincqz (rue Mademoiselle 

Hanicq) le Pôle de la Pierre. Il s’agit d’un lieu qui accueille depuis septembre 2017 diverses formations 

autour du métier de la pierre : celles du FOREm, de l’IFAPME, de l’Agence wallonne du patrimoine et de 

la fédération professionnelle des carriers (le CEFOMEPI). La 2ème phase des travaux se poursuit avec kle 

soutien de l’Union européenne et permettra d’y développer un véritable petit campus pour les 

formations liées à la pierre et à sa taille. Ce vaste site pourrait aussi accueillir, ou dans son périmètre 

immédiat, de jeunes entreprises liées à la pierre bleue et qui souhaiteraient se développer. La présence 

de formateurs qualifiés, d’outils performants, de matériaux en suffisance, sont autant d’atouts qui 

permettraient de développer un mini-zonings destinés aux jeunes entreprises qui souhaitent innover au 

départ de la pierre bleue (nouveaux produits, techniques, usages, etc.)  

Comment ? Nous proposons que la ville de Soignies, le secteur de la pierre, l’IDEA et des universités 

hennuyères, puissent préparer un dossier permettant de bénéficier des fonds européens pour réaliser 

une 3ème phase du Pôle de la pierre, orientée sur l’innovation et l’accueil d’entreprises innovantes 

(starts-up). 

La mise en œuvre de ce mini-zoning devra s’inscrire dans le cadre de l’opération de désenclavement du 

quartier des Carrières (création d’un nouvel accès vers la chaussée du Roeulx, entre Durobor et le 

chemin de la Ghésardrée). 

 

PROPOSITION 16 : Favoriser les circuits courts et le « made in Soignies » 
Notre commune compte de nombreux artisans et producteurs locaux. Soutenir le développement de 

leurs activités participe à la consolidation et au développement d’emplois non délocalisables, à la 

réduction de la production de CO2 (fabriqué et consommé localement) et au renforcement de 

l’attractivité de notre commune. 

Nous proposons que la commune mettre en place un label « made in Soignies » et d’éditer un guide 

des artisans et producteurs locaux et des lieux de vente de ces produits. De même, chaque institution 
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publique locale s’engagera à renforcer sa consommation de produits locaux au travers d’objectifs 

chiffrés. 

Comment ? Les artisans et producteurs locaux seraient invités à participer à la création de ce label et 

des critères devant être respectés. L’ensemble des produits labellisés et partenaires seraient 

accessibles via Internet, les nouveaux participants au label seraient présentés dans le périodique 

communal. Les cadeaux ou lots offerts à l’occasion des différents activités organisées par la ville 

prendrait la forme de chèques-cadeaux pour des produits « made in Soignies ». Dans le 

prolongement, la création d’une monnaie locale pourra être étudiée.  

Enfin, chaque année, la ville publiera son bulletin du « consommer local » qui permettra d’identifier 

la part des produits locaux achetés par l’administration communale, celle du CPAS et des autres 

institutions liées à la ville (Centre culturel, Hôpital, Quinquet,…) 
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OBJECTIF N°4 : UNE COMMUNE QUI PROTÈGE 
 

PROPOSITION 17 : Protéger les vies sur nos routes 
En 2017, la Zone de police Haute-Senne (Soignies, Braine, Ecaussinnes et Le Roeulx) a enregistré 171 

accidents de la route avec blessés et 7 accidents mortels. Il s’agit malheureusement de chiffres stables 

depuis 6 ans. Nous proposons d’améliorer la sécurité des endroits les plus dangereux sur le réseaux 

routiers sonégiens, en visant à réduire les risques pour les usagers dits faibles (piétons et vélos). 

Comment ? Sur base des données de sécurité routière disponibles (accidents et constats d’infraction), 

les « endroits à risques » seront identifiés et un plan d’action mis en œuvre. Nous proposons 

notamment que des boîtiers à radars puissent être installés aux endroits les plus dangereux (traversées 

de zone habitée, carrefours des boulevards,…). La Zone de Police s’équiperait d’un radar qui serait 

déplacé régulièrement dans chaque boîtier. Chaque « zone à risque » serait clairement identifiée par 

une signalisation bien visible. L’objectif de cette mesure n’est pas de faire un maximum de PV (les 

recettes de ces contraventions ne vont d’ailleurs pas dans les caisses de la commune ou de la zone de 

police), mais bien de mieux faire respecter le Code de la route (vitesse, feu rouge,…) aux endroits les 

plus dangereux afin de renforcer la sécurité et de préserver un maximum de vies humaines.  

 

PROPOSITION 18 : Sécuriser le chemin de l’école : un pacte pour la mobilité scolaire 
Avec près de 5.000 élèves sur l’entité, Soignies est une véritable ville scolaire. Aux heures de début et 

de fin d’école, circuler à Soignies n’est pas une partie de plaisir. Nous proposons d’ouvrir un dialogue 

avec toutes les écoles de l’entité et de mettre en place avec les directions, les associations de parents 

et l’accueil extrascolaire un pacte pour une meilleure mobilité scolaire.  

Selon une étude menée par la Ligue des Familles, le principal obstacle à laisser son enfant parcourir seul 

tout ou partie du chemin qui le mène à l’école est l’existence d’un parcours sécurisé. Les traversées de 

routes sont le principal risque pour les jeunes qui se rendent à pied à l’école. Nous proposons dd’inclure 

dans ce pacte de mobilité scolaire  une sécurisation complète des carrefours et traversées sensibles en 

assurant la présence de stewards et/ou de policiers. 

Comment ? C’est ensemble que des solutions concrètes pourront être construites pour pouvoir 

améliorer et faciliter les entrées et sorties d’écoles : organisation de rangs, aménagements cyclables, 

parkings de délestage, plate-forme pour faciliter le covoiturage, présence de policiers ou stewards aux 

abords d’école, ou encore l’aménagement d’une signalisation lumineuse 30km/h active aux jours et 

heures d’écoles … 

En concertation avec les directions d’écoles, les associations de parents et la zone de police, nous 

proposons d’identifier les carrefours et traversées devant être sécurisés. Sur base de ces constats, des 

stewards seraient formés et engagés (contrat ALE ou autre) pour aider la traversée des enfants aux 

carrefours identifiés. Complémentairement, la police assurerait une présence ponctuelle aux différents 

endroits pour lesquels un risque plus élevé serait identifié ou des problèmes signalés par les stewards. 

Nombre de communes voisines assurent déjà un tel service (La Louvière, Mons, Nivelles,…) 
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PROPOSITION 19 : Renforcer les moyens de la police de proximité 
A l’heure actuelle, il n’y a pas assez de policiers par rapport aux moyens prévus. En d’autres termes, le 

« cadre organique » n’est pas rempli et les agents doivent compenser ces absences par des heures 

supplémentaires. 

Les citoyens demandent également le retour d’une réelle police de proximité, proche du citoyen et à 

son écoute. Enfin, de nombreuses tâches administratives et d’accueil sont assurées par les agents de 

police alors qu’elles pourraient être effectuées par du personnel civil. 

Comment ? Accélérer les processus de recrutement et de mobilité entre les différentes zones de polices, 

permettrait sans doute d’augmenter le taux d’occupation du cadre et de soulager les équipes en place. 

Nous proposons l’acquisition de vélos électriques et l’instauration de rondes piétonnes ou cyclistes pour 

la police de proximité. 

 

PROPOSITION 20 : Développer des sanctions intelligentes 
Via son règlement de police, la ville de Soignies encadre toute une série d’activités qui relèvent de la 

protection des personnes et de leurs biens et du vivre ensemble. En cas d’infraction, des sanctions 

pénales ou administratives peuvent être infligées. L’abandon de déchets, la dégradation de biens, la 

réalisation de graffitis sauvages, le tapage nocturne font ainsi l’objet d’amendes administratives (c’est-

à-dire une somme d’argent devant être payée par la commune). Toutefois, depuis la loi du 24 juin 2013, 

ces amendes administratives peuvent être remplacées par des « prestations citoyennes ».  

Nous proposons de compléter notre règlement communal en rendant possible les « prestations 

citoyennes » car nous pensons que ce type de sanction peut être plus efficace que le paiement d’une 

amende. Ces « prestations citoyenne » peuvent réparer une dégradation réalisée (effacer un graffiti, 

nettoyer un espace sali,…) ou constituer une action positive pour le vivre ensemble (heures prestées au 

sein d’une association). Cette forme alternative de sanction est, pour les petites incivilités, un mode de 

sanction et réparation efficace. 

 

(loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales       Art. 9. 

Au cas où le règlement communal le prévoit et pour autant que le fonctionnaire sanctionnateur l'estime 

opportun, il peut proposer au contrevenant majeur, moyennant son accord ou à la demande de ce 

dernier, une prestation citoyenne en lieu et place de l'amende administrative. 

 

  Art. 10. La prestation citoyenne, déterminée par les règlements ou ordonnances de la commune, ne 

peut excéder trente heures et doit être exécutée dans un délai de six mois à partir de la date de la 

notification de la décision du fonctionnaire sanctionnateur. 

  Elle consiste en : 

  1° une formation et/ou; 

  2° une prestation non rémunérée encadrée par la commune ou une personne morale compétente 

désignée par la commune et exécutée au bénéfice d'un service communal ou d'une personne morale de 

droit public, une fondation ou une association sans but lucratif désignée par la commune. 

  La prestation citoyenne est encadrée par un service agréé par la commune ou une personne morale 

désignée par celle-ci. 

Comment ? Outre la modification de son règlement de police, la commune devra passer une convention 

avec une ASBL spécialisée dans l’accompagnement de ces « prestations citoyennes ». Plusieurs 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2013062404&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.8
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2013062404&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.10
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2013062404&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.9
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2013062404&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#Art.11
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communes belges ont déjà opté pour ces sanctions intelligentes, comme par exemple Namur, Verviers 

ou Bruxelles. 

 

PROPOSITION 21 : Garantir une action rapide des services de secours 
En cas de péril pour une personne, le délai de réaction des services de secours (police, pompiers et 

ambulance) est crucial. Pour ces 3 enjeux, Soignies dispose actuellement d’un hôtel de police, d’une 

caserne de pompier et d’un Centre hospitalier régional (disposant d’un Service Médical d’Urgence). 

Toutefois la mise en place de la zone de secours Hainaut Centre (pompiers) ne garantit pas le maintien 

des casernes existantes. Nous défendons le maintien d’une caserne 24H/24 à Soignies, mixte (c’est-à-

dire reposant sur des pompiers professionnels et des pompiers volontaires) et dotée d’un équipement 

suffisant pour couvrir l’ensemble du territoire sonégien dans de bonnes conditions. 

Comment ? La commune participe à la gestion de la Zone de Secours Hainaut Centre via son 

Bourgmestre. Cela signifie à nos yeux une implication personnelle et directe dans les instances de la 

Zone afin de peser sur les décisions et de s’impliquer directement dans les enjeux essentiels pour la 

sécurité des Sonégiens, notamment le maintien d’une caserne à Soignies, dûment équipée. 

 

PROPOSITION 22 : Consolider notre hôpital autour de ses missions essentielles 
Le Centre Hospitalier de la Haute-Senne est le fruit de la fusion entre l’hôpital civil (CPAS) et les 

cliniques St Vincent en 1996. Ce choix stratégique, porté par toutes les formations politiques 

sonégiennes, a permis de développer un centre hospitalier à Soignies. Cela signifie un accès facile et 

rapide à un service d’urgence et à un large panel d’activités médicales. Aujourd’hui, le CHR de la 

Haute-Senne est également le premier employeur de notre entité. 

Toutefois, les réformes du secteur des soins de santé impliquent que notre CHR noue de nouvelles 

alliances stratégiques pour assurer sa pérennité (un accord de principe a été signé avec le groupe 

EPICURA). 

Nous proposons de renforcer les efforts visant à inscrire le CHR dans un process de qualité certifiée, 

de conforter les efforts sur les services de proximité indispensable, notamment les urgences, la 

maternité et la pédiatrie. Pour les pathologies particulières, les efforts devront se concentrer sur 

l’approfondissement des partenariats avec des hôpitaux universitaires.  

Comment ? La consolidation de notre hôpital nécessite un dialogue à approfondir avec les acteurs 

médicaux et paramédicaux de Soignies et des environs afin de consolider les liens de confiance entre 

acteurs de la santé à l’échelle locale. 
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OBJECTIF N°5 : UNE COMMUNE QUI PREND SOIN DE CHACUN 
 

PROPOSITION 23 : « Commune amie des aînés » 
Chaque année l’espérance de vie progresse, cela signifie globalement qu’il y a aussi de plus en plus de 

seniors. Une meilleure adaptation de nos lieux de vie et des services locaux aux besoins des seniors est 

donc une nécessité pour garantir la meilleure qualité de vie aux aînés sonégiens.  

Pour une commune « amie des aînés », nous proposons : 

- d’améliorer l’accessibilité aux services et commerces (voir propositions 24) , 

- d’améliorer l’état de nos trottoirs et voiries (voir proposition 6) 

- d’encourager les initiatives intergénérationnelles (voir proposition 38),  

- d’améliorer l’accès à l’information sur les différents services d’aide ou de soins à domicile et 

les formules mixtes comme les centres de jour (voir proposition 26).  

Mais au-delà de ces conditions matérielles, nous proposons de renforcer toutes les initiatives qui 

permettent de lutter contre l’isolement des personnes âgées ou moins valides.  

Comment ? De nombreuses associations locales organisent une multitude d’activités variées. 

Certaines d’entre elles sont méconnues ou moins accessibles pour certains seniors. Nous proposons 

d’éditer un agenda annuel des activités existantes et favoriser les initiatives de co-voiturage afin de 

permettre à davantage de personnes d’y participer. Enfin, nous proposons qu’au moins ½ journée par 

semaine, les maisons de village soient librement ouvertes pour un temps de « papottes » et de 

rencontres autour d’un café ou d’un morceau de tarte.  

 

PROPOSITION 24 : Une commune accueillante pour les personnes porteuses 

d’handicap 
La ville de Soignies s’est engagée dans la prise en compte des besoins spécifiques des personnes extra-

ordinaires comme par exemple par le label Handycity© ou la mise en place d’une « commission des 

aînés et moins valides ». Nous souhaitons aller plus loin et viser l’inclusion de ces personnes dans toutes 

les dimensions de la vie sociale de notre commune (sports, loisirs, emploi,…). Nous proposons de doter 

notre commune d’un plan d’actions, d’un budget spécifique et d’un comité d’accompagnement 

composé de personnes porteuses d’un handicap (et/ou de leurs proches) ainsi que des écoles, 

associations et institutions spécialisées existant à Soignies. Complémentairement, la ville désignerait 

une personne de référence au sein des services communaux, spécialement formée, et chargée de veiller 

à la prise en compte de les différentes formes de handicap dans chacune des initiatives communales 

(de façon à renforcer au maximum l’inclusion des personnes ayant un handicap). 

Comment ? Ce plan d’actions doit se traduire par une prise en compte transversale des besoins 

spécifiques des personnes ayant un handicap et leur implication systématique dans chaque instance 

communale de gestion ou d’avis inclue des personnes porteuses d’un handicap ou un aidant proche : 

CCATM (commission aménagement du territoire et mobilité), Centre culturel, Office du Tourisme, 

Agence de développement local, Régie communale sportive, etc. Chaque domaine d’action de la 

commune sera évalué sur base des besoins des personnes « extra-ordinaires » et une liste d’actions 

prioritaires sera établie en concertation avec le Comité d’accompagnement. Par exemples : le soutien 

aux associations pour développer des services inexistants ou insuffisants, une prime communale aux 
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travaux d’accessibilité aux commerces, un soutien à la formation des clubs sportifs à l’accueil de 

personnes porteuses d’un handicap, etc.  

 

PROPOSITION 25 : Un chèque « jeunesse » 
La pratique d’activités sportives ou la participation à une organisation de jeunesse ou l’inscription à 

l’académie de musique (pour les + 12 ans) est généralement payante. Nous proposons d’encourager la 

pratique de ces activités pour les jeunes de 4 à 18 ans par l’établissement d’un chèque sport de 50 

euros.  

Comment ?   La mesure serait accessible à tout jeune de 4 à 18 ans, habitant Soignies, et inscrit dans un 

club sportif ou une association sonégienne (culture ou organisation de jeunesse) reconnue par la 

Fédération-Wallonie-Bruxelles. Si la discipline sportive ou l’activité n’est pas déjà organisée à Soignies 

(ex : hockey, hand-ball), le chèque « sport et jeunesse » sera valable dans un club non sonégien.  

 

PROPOSITION 26 : Faire connaître les services de soins et d’aide aux personnes 
Jusqu’au début des années 2000, à l’initiative du COSSAD, était publié une brochure « toutes-boîtes » 

reprenant tous les prestataires de soins, de services et d’aide à domicile actif dans notre commune.  

Cette initiative permettait de faire connaître très largement l’offre médicale, paramédicale et d’aide 

aux personnes. 

Nous proposons que cette initiative soit relancée avec le soutien actif de la commune, du CPAS et du 

CHR en partenariat avec les autres acteurs locaux associatifs et privés.  

Comment ? La coordination de l’initiative pourrait être assurée et mise à jour par le CPAS et notre 

hôpital et publiée sur un site internet. Un comité de pilotage serait mis en place en associant les 

acteurs locaux (comme par exemple le MEFASO, l’association des médecins de famille de Soignies). 

Tous les 2 ans, une brochure serait imprimée et distribuée. L’insertion de publicités devrait permettre 

de couvrir les coûts d’impression et de distribution. 

 

PROPOSITION 27 : Renforcer les solidarités locales 
Le CPAS de Soignies (et ses différents services), la société d’habitations sociales (Haute-Senne 

Logement), l’Agence immobilières sociale, le Quinquet et nombreuses associations locales développent 

des services qui permettent de soutenir les plus fragiles d’entre nous. Ce travail et de nombreuses 

initiatives, quelquefois méconnues, permettent à un grand nombre de personnes de faire face à des 

difficultés temporaires ou des situations familiales délicates.  

Nous proposons de renforcer ces mécanismes de solidarité locale en renforçant leur efficacité et leur 

coordination et notamment : 

- un plan d’investissement pour la performance énergétique des habitations (via un mécanisme 

de tiers-investisseurs) de façon à réduire sensiblement les factures d’énergie des logements 

pour leurs locataires; 

- conforter et amplifier le « pôle social » (coordination des actions du CPAS et de la politique 

sociale de la ville) ; 

- une meilleure promotion des services que peut offrir notre agence immobilière sociale Promo-

Logement, notamment à l’attention des propriétaires (par exemple en créant un site Internet) 
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- un subside communal aux associations caritatives et humanitaires actives sur Soignies (et 

couvrir ainsi une partie de leurs frais de fonctionnement). 

Comment ? Le renforcement des solidarités locales repose à la fois sur l’amélioration continue de la 

coordination entre l’action de chaque intervenant public (et l’adaptation de l’offre de service à 

l’évolution des besoins) et à la fois sur le soutien concret à tous les initiatives associatives (aide 

alimentaire, ressourceries, magasins de 2ème main, soutien aux jeunes familles, etc.) 

 

PROPOSITION 28 : Équiper Soignies de toilettes publiques automatiques 
Devenues vieillottes, les anciennes toilettes publiques ont progressivement disparu de nos rues et 

quartiers. Les besoins, eux, demeurent et de nombreuses villes modernes en sont aujourd’hui 

équipées. A Soignies, aujourd’hui, seules les toilettes de l’hôtel de ville sont accessibles pendant les 

heures de bureau. 

Nous proposons d’installer à Soignies au moins 3 toilettes publiques automatiques en ville, disponibles 

24H/24 et gratuites. Ces toilettes devront être accessibles aux personnes à mobilité réduite et 

comprendre un système de nettoyage complet et automatique. 

Bien sûr les services mobiles lors des festivités devront être maintenus et même renforcés. 

Comment ? De nombreuses sociétés proposent des solutions complètes. Les endroits devront être 

choisis à proximité des places publiques, avec un éclairage et une sécurité adaptée (zone sous 

surveillance de caméras). Le coût annuel de ce service est d’environ 20.000 euros par an par toilette 

automatique. 
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OBJECTIF N°6 : UNE COMMUNE QUI AGIT MAINTENANT POUR DEMAIN 

 

PROPOSITION 29 : Un urbanisme maîtrisé, pour une ville à taille humaine  
En Belgique, les besoins en logements augmentent chaque année : nous somme de plus en plus 

nombreux (conséquence notamment du fait que nous vivons plus longtemps) et de nouveaux besoins 

apparaissent (appartements pour seniors, logements adaptés aux familles recomposées, nombre 

croissant de personnes vivant seules, etc.) 

Soignies, par sa position géographique intéressante (gare, proximité d’autoroutes,…), par ses services 

(écoles, hôpital,….), son pôle économique (zoning, carrières, commerces, etc.) et sa qualité de vie (tissu 

associatif) est une commune assez attractive pour de nouveaux habitants et aussi pour les promoteurs 

immobiliers. Nous défendons la vision d’une croissance maîtrisée de notre urbanisme : à la fois pour 

préserver la qualité de vie actuelle de ses habitants (éviter que la ville n’étouffe), et à la fois pour 

préserver le développement futur de notre commune sur le long terme (si l’on construit rapidement 

tous les terrains urbanisables, il ne restera plus d’espace pour les générations suivantes sauf à réduire 

nos campagnes). 

Comment ? Les zones actuellement en cours de projet doivent d’abord être réalisées avant d’ouvrir tout 

nouveau projet urbanistique. La règlementation communale sur les « charges d’urbanisme » doit être 

renforcée notamment pour améliorer la gestion de l’espace public. Et, par exemple, prévoir à charge du 

promoteur immobilier des espaces réservés pour les voitures partagées, des aménagements pour 

installer des mini-parcs à conteneurs, un nombre de place de parking suffisant pour les futurs habitants 

(de façon à ne pas augmenter la pression sur les places de parking actuelles,…), etc. Tous les grands 

projets immobiliers devront également être doté d’un comité d’accompagnement permettant 

d’associer les riverains et le voisinage à l’évolution du projet dans le cadre d’un dialogue entre 

promoteur, commune et riverains (voir proposition 1). 

 

PROPOSITION 30 : Prévenir les risques d’inondation 
En mars 2007 et novembre 2010, notre commune a connu d’importantes inondations qui ont 

endommagé de très nombreuses maisons du centre-ville et de plusieurs villages. Suite à ces 

catastrophes, ont été annoncés divers travaux d’aménagements afin de réaliser des « Zones 

d’immersion temporaires » (ZIT). Ces zones doivent permettre en cas de gros orages et phénomènes 

pluvieux exceptionnels d’inonder des zones non habitées. Malgré les annonces de projets portés par la 

province, force est de constater qu’aucun de ces aménagements n’a encore vu le jour à Soignies. 

Nous proposons que la commune prenne l’initiative de porter elle-même ces projets, en concertation 

avec les agriculteurs et propriétaires concernés. Il s’agit de protéger des centaines d’habitation de 

risques d’inondations, dont on sait qu’ils iront en augmentant les prochaines années suite au 

dérèglement climatique que nous connaissons. 

Comment ? Ces projets impliquent les différents gestionnaires des cours d’eau de Soignies 

(propriétaires privés, commune et province). Il convient de désigner un auteur de projet pour préparer 

ces aménagements, en concertation avec les agriculteurs concernés. La ville peut bénéficier du soutien 

de la Wallonie (qui dispose d’une cellule technique de conseils) et de son soutien financier (60% de 

subside).  
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PROPOSITION 31 : Une commune qui mise sur les énergies du futur  
Les changements climatiques sont aujourd’hui bien visibles. Il est de la responsabilité des pouvoirs 

publics de réduire les causes de ce dérèglement. Au niveau mondial, les accords de Paris ont fixé des 

objectifs de réduction des émissions de gaz carbonique, principale cause du réchauffement de notre 

planète. A son niveau, la commune doit s’engager et montrer l’exemple en n’émettant plus de CO2 pour 

ses propres installations, équipements et bâtiments. Voici 1 an, notre commune a adhéré à l’initiative 

POLLEC de la Wallonie (il s’agissait du 3ème appel à projets pour engager les communes à mettre en place 

une politique locale énergie-climat). Ce projet doit nous permettre d’augmenter nos efforts pour 

réduire la consommation énergétique de notre ville (et aussi sa facture d’électricité et de gaz). 

Nous proposons que, dans le cadre de projet, notre commune s’investisse davantage dans les sources 

d’énergies durables : non seulement le photovoltaïque, mais également les projets bio-méthanisation, 

de valorisation énergétique de la biomasse ou encore en étudiant le potentiel géothermique de notre 

sous-sol. 

Comment ? L’initiative POLLEC met à disposition des communes une boîte-à-outil permettant de faire 

les choix techniques et financiers utiles. Il peut s’agir du verdissement de la flotte des véhicules 

communaux, de bilans énergétiques de bâtiments et de plan d’investissements (isolation, chauffage 

solaire, etc.), de modification des pratiques, de plantation captatrices de CO2, de partenariat avec le 

monde agricole (biométhanisation), etc. Le financement d’une partie de ces projets peut être réalisée 

par des partenariats-publics-privés puisqu’une partie de ces investissements sont économiquement 

rentables. Pour les nouvelles sources d’énergie, la ville devrait solliciter l’expertise de l’intercommunale 

IDEA et de l’Université de Mons en particulier pour le potentiel géothermique de notre commune. 

 

PROPOSITION 32 : Une commune 100% propre ! 
La propreté publique est l’une des missions de base de notre commune. Nous sommes heureux de voir 

que la proposition d’Ensemble (faite en 2012) de remettre dans chaque village un cantonnier a été 

reprise par la majorité communale au début de cette année 2018. Chaque cantonnier est chargé de la 

propreté d’un village, mais également d’être les yeux et les oreilles de notre commune : pouvoir signaler 

un avaloir bouché, un trottoir problématique, un nid-de-poule, etc. 

Nous proposons d’étendre cette mesure et de doter chaque quartier de notre ville d’un cantonnier. 

Complémentairement aux opérations « Wallonie + propre » menée par des centaines de bénévoles, la 

réduction de production de déchets doit se poursuivre.  

Comment ? Il s’agira d’engager 4 à 5 cantonniers supplémentaires qui viendront compléter l’équipe 

actuelle. L’accent devra aussi être mis sur leur formation et leur équipement de façon à ce qu’ils puissent 

leur travail de façon efficace. 

 

PROPOSITION 33 : Faciliter la réutilisation, le tri des déchets pour réduire le poids de 

nos sacs poubelles et diminuer la taxe déchets 
Le principe pollueur-payeur est une règle logique qui est établie au niveau européen. Chez nous cela se 

traduit par une taxe poubelle qui doit couvrir les coûts du ramassage et du traitement des déchets. Ces 

coûts doivent être réduits par une meilleure gestion de notre intercommunale et par une modernisation 
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des outils de ramassage, de tri et de recyclage des déchets. Sans amélioration du coût et de la qualité 

du service, le risque de retrouver davantage de déchets sauvages au coin de nos rues augmentera. 

Nous proposons plusieurs mesures afin de faciliter le tri et le recyclage des déchets par les Sonégiens : 

- l’encouragement à la réutilisation des objets (notamment en amplifiant le soutien et la 

promotion des recycleries comme l’Envol, qui peut se rendre à domicile pour des meubles 

réutilisables) ; 

- l’agrandissement du parc à conteneurs (avec un double flux d’entrée pour supprimer les files 

inutiles) : le projet est enfin sur les rails ; 

- la gestion des cartes d’accès au parc à conteneurs à l’Hôtel de ville de Soignies (aujourd’hui, il 

faut aller aux services de l’administration HYGEA à Manage) ; 

- tous les déchets doivent pouvoir être traités au parc à conteneurs de Soignies (y compris les 

déchets d’asbeste sous emballage protecteur) ; 

- le parc à conteneurs de Soignies doit aussi être accessibles aux indépendants, artisans et 

commerçants, comme le sont d’ailleurs une majorité de parc à conteneurs en Wallonie ! 

(moyennant le paiement du prix coûtant de traitement des déchets triés) ; 

- la création de mini-parcs à conteneurs dans les quartiers et les villages sous forme de « bulles 

enterrées » propres et soignés (permettant de collecter le verre, les papiers-cartons, les 

déchets fermentiscibles,…) avec un télé monitoring (lorsque le conteneur est presque rempli, il 

avertit le service de ramassage) ; 

- le soutien aux associations et clubs pour une réduction et un meilleur tri des déchets ; 

- (pour les personnes ne pouvant accéder au parc à conteneurs), un enlèvement des 

encombrants à la demande (facturation à prix coûtant selon le volume, maximum 3m3/an). 

Comment ? Ces différents aménagements doivent être mis en œuvre par l’intercommunale HYGEA 

(divers subsides régionaux existent). A défaut de réaction positive de l’intercommunale, la participation 

de la ville de Soignies à cette intercommunale devra être reconsidérée (d’autres intercommunales 

voisines offrent déjà ces services, voir par exemple à Enghien ou Silly avec l’intercommunale IPALLE). 

Là aussi, notre commune doit pouvoir montrer l’exemple et être à la manœuvre. Nous proposons que 

notre commune s’engage pour le « zéro déchet ». Cela signifie d’une part de mettre en place une 

stratégie au niveau de l’ensemble de services communaux avec des objectifs chiffrés et un pilotage 

complet du projet. Complémentairement, la commune proposerait aux écoles, associations, entreprises 

locales et citoyens qui le souhaiteraient de participer également à ce défi en développant des outils de 

soutien et en développant progressivement les initiatives (conseils techniques et formations, etc.) 

Une dizaine de communes wallonnes se sont aujourd’hui lancée dans ce projet pilote « zéro déchet ». 

Sur base de ces expériences, avec l’appui d’un bureau spécialisé, la ville de Soignies doit se doter d’un 

plan d’actions et d’un comité de projet avec un volet contraignant pour la commune et les autres 

organismes dépendant de la ville de Soignies et un volet incitatif pour les associations et citoyens. Par 

exemple, pour les associations un mécanisme de prêt gratuit communal de gobelets lavables pourrait 

être mis en place (voir ce qui existe à Ecaussinnes) ou encore la mise en place de composts collectifs 

initiés par des groupes de citoyens (qui pourraient être développés en parallèle de potagers urbains). 

 

PROPOSITION 34 : Accélérer la construction des stations d’épuration pour retrouver des 

cours d’eau propres  
Pour notre commune, la Wallonie a planifié la construction de 6 stations d’épuration. Leur financement 

est assuré par la Société publique de gestion des eaux (via la contribution que nous payons dans la 
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facture de notre consommation en eau). C’est l’intercommunale IDEA (dont la ville de Soignies est l’un 

des associés) qui est chargé de sa mise en œuvre. Le financement des collecteurs manquants est assuré 

par un cofinancement région-commune qui permet d’étaler le coût sur 20 ans.  

Aujourd’hui, seules Soignies, Soignies-carrières et Naast sont dotées d’une station d’épuration (située 

chemin Biamont). Celle de Casteau est en construction, mais celles prévues à Thieusies, Chaussée Notre-

Dame, Horrues et Neufvilles ne sont pas encore initiées. 

Nous proposons de faire de ces stations d’épuration des chantiers prioritaires qui devront être couplés 

avec la rénovation de plusieurs voiries de village puisque le placement de collecteurs nécessite souvent 

de refaire la voirie en surface. Une planification de ces chantiers (stations d’épuration et collecteurs) est 

donc indispensable pour les 6 prochaines années. 

Comment ? La commune doit mobiliser ses relais auprès de l’IDEA afin d’obtenir un calendrier précis de 

mise en œuvre des 4 stations manquantes afin de planifier au mieux les travaux d’égouttage et de 

réfection des voiries (budgets communaux avec subsides wallons).    

 

Proposition 35 : Valoriser notre patrimoine et en faire l’atout touristique majeur de 

notre commune 
Notre entité a la chance de rassembler de nombreux monuments classés, porteurs d’une longue 

histoire : la Collégiale St Vincent, le Vieux Cimetière, le Château de Louvignies, la Carrière Wincqz, la etc. 

Mais il existe aussi d’autres éléments patrimoniaux tels que les anciens remparts de la ville, les églises 

de Chaussée ou d’Horrues, l’ancien restaurant Le Modern, les châteaux du Parc et de la Baille rouge à 

Thieusies, de nombreuses fermes historiques dans nos campagnes, comme celle de la Ramée à 

Neufvilles, et des témoignages, plus modestes, mais qui reflètent l’histoire de nos régions comme la 

ferme-château de l’Hostée à Casteau, les ruines du donjon de Naast, de nombreuses croix, potales ou 

chapelles. 

Nous proposons de créer plusieurs circuits de visite et de découverte du patrimoine de Soignies en 

développant des parcours piétons et vélos permettant de découvrir notre entité sous différents angles 

(Soignies au Moyen-âge, les carrières et Soignies, le patrimoine rural, le Val de Senne, la vallée de 

l’Obrecheuil, l’histoire de la pierre bleue, Soignies et les arts, la gastronomie locale, le folklore 

sonégien,…). 

En partenariat avec le secteur Horeca sonégien (hébergements, restaurations, brasseries,…), nous 

proposons que l’Office du Tourisme assure la promotion de Soignies comme « cité historique » et  de 

circuit de promenades découvertes. 

Comment ? Ces circuits de visite seraient téléchargeables sur le site de l’office du tourisme, permettrait 

de télécharger des fiches de circuit avec géolocalisation. Complémentairement, l’Office du tourisme 

proposerait des cartes des itinéraires de découvertes et la location d’audioguides multilingues. Ces 

produits touristiques seraient préparés avec l’aide des historiens locaux et associations de guides, le 

Musée du Chapitre, le Cercle archéologique, etc. La réalisation des différents supports et leur promotion 

seraient mis en œuvre par l’Office du Tourisme qui, pour ce type de projet, peut bénéficier de subsides 

wallons (jusque 80%).  

 

 



 

 

 
23 

OBJECTIF N°7 : UNE COMMUNE OÙ L’ON VIT BIEN 
 

PROPOSITION 36 : Soutenir l’accueil extra-scolaire 
La vie professionnelle des parents ne permet pas toujours de coller avec les rythmes de l’école et des 

solutions doivent donc être trouvées pour l’accueil d’une partie des enfants avant et après les cours ou 

pendant les congés scolaires. Ces temps sont importants pour le développement de chaque enfant et 

méritent donc un accueil de qualité et adapté aux différents besoins des enfants. 

Nous proposons de faire de cette question un enjeu fondamental pour les 6 prochaines années à 

Soignies en renforçant le soutien financier aux différents acteurs de l’accueil extra-scolaires 

(communaux ou associatifs).  L’objectif est d’améliorer les moyens d’encadrement, les capacités 

d’accueil et en garantissant une accessibilité financière à toutes les familles. Ce travail devra être réalisé 

en inter-réseaux. 

Comment ? Nous proposons de rassembler l’ensemble des associations et organisations actives dans 

l’accueil extra-scolaire, les associations de parents et les directions d’écoles afin d’établir les meilleures 

synergies possibles et d’identifier le meilleur mécanisme de soutien à mettre en place. Un budget de 

100.000 euros seraient consacrés au soutien à ce secteur de l’accueil des 3-12 ans en dehors des plages 

scolaires. L’accessibilité aux infrastructures communales serait également facilité (infrastructures 

sportives, piscine, etc.) 

 

PROPOSITION 37 : + d’aides concrètes aux associations 
Soignies compte des dizaines d’associations de quartier ou de village, associations culturelles ou 

folklore, écoles, associations d’aînés, mouvements de jeunesse, clubs sportifs, associations caritatives… 

et des centaines de bénévoles qui les font vivre. Ce sont toutes ces associations qui donnent un 

supplément d’âme à notre commune. Il existe aujourd’hui deux principales aides communales : l’accès 

aux maisons de village et le prêt de matériel communal. 

Nous proposons d’amplifier ces aides concrètes bien utiles au développement de la vie associative et 

de faciliter les démarches administratives en créant un guichet unique pour centraliser l’ensemble des 

démarches pour les associations qui organisent des événements à Soignies. 

Comment ? En plus de la création d’un point de contact unique au sein des services communaux (police, 

pompiers, autorisations, prêt de matériel,…), il est proposé d’augmenter les aides concrètes : création 

d’une maison des associations à Soignies, de proposer un service « camion / camionnette» pour les 

associations ayant recours au prêt de matériel de la Communauté française (Naninne), d’augmenter le 

matériel mis en prêt (barrières Nadar, etc.), de donner la priorité d’accès aux associations pour les 

maisons de village, d’établir un règlement communal d’accès aux infrastructures scolaires (en période 

de congé scolaire), etc. 

 

PROPOSITION 38 : Un bonus pour les initiatives intergénérationnelles 
Parmi les dimensions des activités associatives à Soignies, il en est une qui nous semble particulièrement 

importante, celle qui met du lien entre des générations qui se croisent peu. Nous proposons de 

renforcer ses liens en créant un prix annuel de la ville de Soignies qui serait alloué aux associations qui 

mettent en place des initiatives originales pour créer ou renforcer les liens entre générations. 
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Comment ?  Un jury composé de membres du conseil consultatif des aînés et du conseil communal des 

enfants lancerait chaque année un appel à candidatures auprès des associations ou institutions qui 

lanceraient une initiative favorisant la participation intergénérationnelle ou la création de nouveaux 

liens entre générations différentes. Le prix « intergénération » permettrait de soutenir ces initiatives et 

les aider à rendre ces activités ou liens durables, mais serait aussi une façon de valoriser ces initiatives 

qui nous semblent importantes pour le vivre ensemble. Un budget annuel serait réservé au soutien de 

ce projet.   

 

PROPOSITION 39 : Renforcer la défense du bien-être animal 
Qu’ils soient sauvages, d’élevage ou de compagnie, les animaux participent à nos vies et ils y contribuent 

très positivement. Comme être sensibles, ils méritent notre respect et des conditions de vie 

respectueuses. Notre commune doit y apporter toute son attention que ce soit au travers de ces 

règlements locaux, des actions d’information et de prévention qu’elle peut mener 

Comment ?  Nous proposons d’adapter notre règlement communal de police aux nouvelles règles 

wallonnes (futur Code du Bien-être animal) et de renforcer les sanctions en cas d’atteinte à la 

biodiversité local ou en cas de maltraitance animale. Nous proposons également d’utiliser le périodique 

communal d’information pour rappeler régulièrement les règles et les conseils utiles, de former 

spécifiquement les agents communaux chargés de constater ces infractions, de nouer un partenariat 

avec les associations sonégiennes actives dans la protection de la nature et la protection des animaux.  

 

PROPOSITION 40 : Encourager la biodiversité  
Depuis plusieurs décennies, la diversité des végétaux et des animaux se réduit. C’est un problème 

général sur notre planète, mais nous pouvons agir aussi à l’échelle locale. 

Nous proposons de renforcer les efforts consacrés à la préservation de la biodiversité (aires de refuge, 

zones Natura 2000, plantations de haies mellifères, accélération des travaux d’égouttage et de 

construction de stations d’épuration,…). Complémentairement, nous proposons que la ville encourage 

le partenariat entre les associations de protection de la nature et les différentes écoles de notre entité. 

Comment ?  Nous proposons de renforcer les zones de refuge pour les animaux, en particulier dans le 

cadre du réaménagement d’espaces inoccupés tels que les anciennes carrières et mottes, 

l’aménagement de site de nichage pour les oiseaux, de façon systématique pour les bâtiments 

communaux mais également en encourageant et en conseillant les propriétaires privés. L’amélioration 

de la qualité des eaux suite à l’installation des stations d’épuration, sera également l’occasion de 

réhabiliter les ruisseaux de notre entité et, dans le cadre des contrats-rivières (Senne et Haine), de 

réhabiliter les fonds de vallée. 


